
•  Je lis l’étiquette du produit que j’utilise et je respecte les 
conseils d’utilisation,

•  Je ventile mon lieu de travail, 
•  J’utilise les gants et masques adaptés,
•  Après un transvasement, je m’assure que le bidon est étiqueté,
•  Je referme toujours mon bidon de produit chimique pour ne pas 

respirer les vapeurs toxiques,
•  Je ne me lave jamais les mains avec du solvant  

ou autre nettoyant pour pinceau, mais avec un savon adapté,

•  Je ne mange pas, je ne bois pas,  
je ne fume pas sur le chantier.

•  Je dois évaluer les risques,
•  Je me procure les Fiches de Données de Sécurité 

(FDS) et je les conserve,
•  J’adresse les FDS à mon Service de Santé au 

Travail, 
•  Je demande à mon fournisseur un produit moins 

dangereux si besoin,
•  Je mets à disposition un point d’eau et une trousse 

de secours,
•  Je fournis des gants et des masques adaptés aux 

produits utilisés,
•  Je mets à disposition des savons adaptés.

employeur

flash info santé

Les Agents Chimiques Dangereux
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Les produits chimiques peuvent causer :  
            des brûlures, des intoxications, des cancers …

Retrouvez toutes nos fiches sur
www.btpsanteprevention.fr


